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Erwägungen

E. 39
Le service de réadaptation de l'OAI a établi son rapport en date du 21 janvier 2016. Après
avoir résumé l'ensemble du dossier, ainsi que le contenu des bilans intermédiaires ou
pendant le stage en formation chez B______ SA pendant l'année 2015, la conseillère relève
que Mme E______ avait remis à l'OAI une copie des conclusions de la mesure avec la
proposition d'engager l'assuré à un taux de 80 %, mais avec un rendement de 50 %. Elle
justifiait cette proposition en raison des rendez-vous médicaux réguliers de l'assuré (la
conseillère notant toutefois que ceci était en totale contradiction avec les propos de Mme
E______, selon lesquels aucune absence maladie n'avait été signalée à la caisse de
compensation durant la période de reclassement; les seules absences étaient dues seulement
à des séances de physiothérapie de trente minutes), la lenteur dans les tâches administratives
et le fait que l'assuré ne peut pas aller sur tous les chantiers en raison de ses limitations
fonctionnelles. La conseillère précise, comme indiqué sur le site web de l'entreprise, que le
responsable pour la Suisse romande, malgré les quelques lacunes observées par Mme
E______, est bel et bien l'assuré qui gère toutes les demandes de travaux utiles au bon
fonctionnement de cette entreprise. Selon le bilan des formations effectuées par MDP,
l'assuré a les connaissances en bureautique pour effectuer des devis/soumission, factures,
utiliser la photocopieuse, le scanner le fax etc… De sorte qu'en conclusion, dans sa
proposition d'engagement, l'employeur

A/1945/2016 - 14/38 - indique pouvoir engager l'assuré sur la base d'un salaire mensuel de
CHF 4'700.- à 100 %, soit un salaire annuel de CHF 61'100.-. Ce revenu a été comparé à
celui réalisé sans invalidité. Dans le cas de l'assuré, il est difficile de se baser sur des
données concrètes étant donné qu'il était au bénéfice d'un contrat à 50 % avec paiement
d'heures supplémentaires. L'enquête économique du 23 mars 2015 relève des disparités sur
le tarif des heures supplémentaires entre le contrat de travail, le questionnaire employeur et
les fiches de salaire en possession de l'OAI. Quant au revenu annuel, cette même enquête
relève également des différences entre les montants indiqués sur les fiches de salaires et
ceux apparaissant sur l'extrait du compte individuel (CI). Depuis que l'assuré est employé
par B______, le montant le plus élevé avant l'atteinte à la santé est celui du CI 2011 avec un
montant annuel de CHF 57'449.-. Au vu de ces différents éléments, l'OAI a comparé le
montant annuel pris en compte par la SUVA. En tenant compte de ces éléments pour
déterminer une base salariale annuelle de CHF 72'680, calculée au moment de l'incapacité
de travail, soit 2012 et actualisé à 2014, on obtient un revenu de CHF 73'743. L'OAI a
décidé de retenir le revenu selon la SUVA, plus élevé et donc à l'avantage de l'assuré pour
la détermination du revenu sans invalidité. Le détail du calcul se présentait comme suit : -
revenu annuel actualisé sans invalidité : CHF 73'743.- - Revenu déterminant annuel
d'invalide : CHF 61'100.- - Différence :



CHF 12'643.- = Tx d'invalidité : 17 %

E. 40
En date du 16 mars 2016, l'OAI a adressé à l'assuré, en son domicile élu, un projet de refus
de rente d'invalidité. Depuis le 7 décembre 2012 (début du délai d'attente d'un an), sa
capacité de travail est considérablement restreinte. Son statut est celui d'une personne
active. Le SMR considère que la capacité de travail exigible dans l'activité habituelle
d'employé isoleur est de 0 %, mais de 100 % dans une activité adaptée à ses limitations
fonctionnelles, l'activité adaptée étant exigible dès le 5 mai 2014. Le service de réadaptation
avait mis des mesures d'intervention précoce sous forme d'un coaching de formation et de
stage du 15 août 2013 au 21 janvier 2016. La réadaptation professionnelle est achevée et
accomplie avec succès. Aux termes du reclassement le degré d'invalidité par comparaison
du revenu annuel qu'il réaliserait sans invalidité avec le revenu qu'il pourrait obtenir à la
suite de son reclassement fait apparaître une différence de CHF 12'643.- de perte de gain,
soit un degré d'invalidité de 17 %. Ce taux ne donnant pas droit à une rente, la demande est
rejetée.

E. 41
Par décision du 10 mai 2016, notifiée à l'assuré en son domicile élu, l'OAI a rejeté la
demande de prestations d'invalidité. Un projet de décision lui avait été adressé en date du 16
mars 2016 et celui-ci n'a fait l'objet d'aucune contestation dans le délai légal. Reprenant les
termes du projet de décision susmentionné, et relevant que, selon les directives, le droit à la
rente ne peut naître tant que l'assuré se soumet à des mesures de réadaptation ou à des
mesures d'intervention précoce, sa

A/1945/2016 - 15/38 - réadaptation professionnelle est désormais achevée et accomplie
avec succès. Le degré d'invalidité de 17 %, inférieur à 40 %, ne donnant pas droit à une
rente d'invalidité, la demande est ainsi rejetée.

E. 42
Par courrier recommandé du 10 juin 2016, représenté par son conseil, l'assuré a saisi la
chambre des assurances sociales de la Cour de justice d'un recours contre la décision
susmentionnée. Il conclut préalablement à l'audition de son épouse, et principalement à
l'annulation de la décision entreprise, et à ce que lui soit reconnu le droit à une demi-rente
d'invalidité, le tout avec suite de dépens. Au terme de son stage de réadaptation au sein
même de l'entreprise dirigée par son épouse, l'employeur a formulé une proposition de
l'engager à 80 % pour un salaire calculé sur la base d'un rendement de 50 % correspondant à
CHF 1'880.- par mois. L'assuré ne pouvait exercer pleinement une activité
d'aide-technicien, en particulier il ne pouvait réaliser que des métrés sur les chantiers faciles
d'accès, hors toiture, et adaptés à sa mobilité. Il devait en outre adapter ses horaires à ses
rendez-vous de médecin ou de physiothérapeute, ce qui signifie qu'il ne peut déployer une
activité à temps complet. Ses limitations physiques rendent difficile sa présence sur les
chantiers. La courte formation de bureautique suivie ne suffit pas pour lui permettre de
réaliser des tâches de secrétariat, de comptabilité et de travail de bureau, de manière
rentable et comparable à un employé de bureau. Les conseillers en réadaptation avaient
toutefois rendu, le 21 janvier 2016 un rapport aux termes duquel ils allèguent que
l'employeur aurait offert un salaire de CHF 4'700.- à l'assuré, ce qui les amène à retenir un
taux d'invalidité de 17.14 %. Pareil procédé est choquant et indigne des rapports de
confiance instaurés entre l'employeur, l'assuré et l'intimé dans le cadre de la réadaptation



mise en place. Aucune entreprise de la place, ne serait susceptible d'engager le recourant au
salaire retenu par l'intimé, compte tenu des limitations dont il souffre. Son rendement dans
les tâches de bureau ne saurait être comparé à celui d'une secrétaire correctement formée.
C'est d'autant plus vrai que le recourant d'origine espagnole dispose d'une maîtrise très
incertaine du français écrit et d'une maîtrise toute relative du français parlé. S'il dispose en
effet de bonnes connaissances en matière pratique, ayant travaillé de nombreuses années sur
les chantiers, son handicap physique limite aujourd'hui sa présence sur les chantiers à des
activités de surveillance, à des métrés simples, ce qui diminue considérablement le cercle
des activités possibles qu'il peut assumer. Il n'a jamais été question d'offrir un salaire de
CHF 4'700.- à l'assuré: dans les faits la société a formulé une promesse d'engagement tenant
compte du handicap de son employé en offrant de le rémunérer CHF 1'880.- par mois.
Comparé au revenu sans invalidité de CHF 73'743.-, la rémunération concrète du recourant
lui ouvre un droit à la reconnaissance d'un degré d'invalidité de 69 %, correspondant à un
trois-quarts de rente. Bien que conscient qu'il ne réalisera jamais les tâches de secrétariat et
de bureautique avec le rendement d'un secrétaire, le recourant entend poursuivre son
apprentissage et améliorer son rendement dans ces domaines. Raison pour laquelle il limite
ses prétentions à une demi-rente d'invalidité, désireux d'entreprendre tous les efforts pour
améliorer sa capacité de gain.
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E. 43
L'intimé a répondu au recours et conclu à son rejet, par courrier du 11 juillet 2016. L'assuré
ne peut plus exercer son activité habituelle, mais il a une capacité de travail de 100 % dans
une activité adaptée à ses limitations fonctionnelles, dès le 5 mai 2014. Le recourant ne
conteste pas cette capacité mais le seul revenu avec invalidité. Les arguments soulevés ne
permettent pas de modifier l'appréciation de l'intimé.

E. 44
Le recourant a brièvement indiqué, en guise de réplique que l'intimé se garde bien de
répondre à ses objections ; dès lors il persiste dans les termes de son recours, dénonçant une
nouvelle fois le comportement de l'intimé dans ce dossier.

E. 45
La chambre de céans a entendu les parties et l'épouse du recourant à l'audience du 21
novembre 2016: Rappelant à la représentante de l'intimé que le recourant reproche, pour
l'essentiel, à l'OAI, d'avoir fixé le salaire avec invalidité sur la base d'un salaire mensuel de
CHF 4’700.- treize fois par année, soit CHF 61'100.- annuels, alors que la proposition de
l'entreprise faisait certes état d'un salaire de CHF 4’700.-, mais réduit au final à CHF 1'880.-
par mois, la chambre de céans l'invitait à être plus explicite que dans sa réponse au recours
pour répondre à ce grief. Elle a déclaré :" Dans le cas particulier, je relève que la
proposition de contrat que nous avons reçue de l’entreprise faisait état, pour un employé
correspondant au recourant, d’un salaire mensuel de CHF 4'700.- treize fois par année.
Certes, on nous a proposé l’engagement du recourant sur la base de 80 % mais par rapport à
un rendement de 50 %, ce qui déterminait la somme de CHF 1'880.-. Or, notre office
considère que l’intéressé est capable de travailler à 100% dans une activité adaptée et
qu’aucun élément ne permet de considérer que son rendement serait réduit, de sorte que
nous avons pris pour base du revenu avec invalidité le revenu annuel complet tel que décrit
par l’entreprise pour un poste comme celui-ci. Je confirme que le revenu sans invalidité que



nous avons pris en compte est de son côté beaucoup plus avantageux que la réalité pour le
recourant." Sur question, le recourant a déclaré qu'à sa connaissance, il n’y a pas de relation
directe entre K______ et la société L______ SA. En réalité, la raison individuelle dans
laquelle il travaillait avait fait faillite en 2006, et c’est un ancien isoleur de chez K______
qui avait créé la société à responsabilité limitée L______. La chambre de céans insistant au
sujet de l'identité dudit isoleur, le recourant a déclaré : " Pour être plus précis et répondre à
votre question, je connais cet isoleur, et vous me demandez s’il a un lien de parenté avec ma
femme. Oui en effet, il s’agit de son frère. Je précise que chez K______, c’est moi qui l’ai
formé, étant d’ailleurs son responsable hiérarchique, soit son contremaître." Il a encore
déclaré: " Après avoir quitté M. K______, j’ai été au chômage pendant environ six mois,
puis j’ai travaillé pour B______, raison individuelle. Je confirme que cette entreprise a été
créée après discussion entre mon épouse et moi-même. Elle n’a évidemment aucune
formation dans le domaine spécifique de l’isolation,
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sur les chantiers, je n’aime pas la paperasse et l’administration, de sorte que c’est en plein
accord que nous avons décidé qu’elle serait titulaire de l’entreprise. Après la faillite de M.
K______, nous étions quand même plusieurs employés à nous retrouver sans travail, parmi
lesquels mon beau-frère. Pour ma part, je n’avais pas d’alternative que d’aller au chômage
ou de rester à la maison. D’autres collègues avaient décidé de créer leur propre entreprise.
En discutant avec ma femme, nous avons engagé deux ou trois personnes, de manière à ce
que nous puissions commencer l’activité. J’étais au chômage, mais je dois dire qu’à
l’époque je n’étais pas bien psychologiquement. " Sur question il a expliqué que chez
B______ (raison individuelle inscrite le 19 septembre 2007) il était le responsable des
isoleurs, qu'il formait d’ailleurs. Sa femme s’occupait de tout le secrétariat, des
soumissions, de la facturation. Lui- même s’occupait en revanche des commandes de
matériel. Ils étaient en réalité une petite société puisqu'ils étaient trois personnes au départ.
Ils avaient décidé de transformer la raison individuelle en société anonyme en 2010 parce
que la société fonctionnait bien; ils avaient bien grandi; il y avait beaucoup de commandes.
Ils avaient engagé encore un autre isoleur, mais il ne se souvenait plus combien de
personnes étaient employées de la société au moment de sa transformation. Sa femme
détient le 100 % des actions de la société. A la question de savoir pourquoi dès juillet 2010
il ne travaillait qu'à 50% pour B______ SA, heures supplémentaires payées en sus, le
recourant a déclaré : " A l’époque, mon père était décédé, et j’étais un peu dépressif.
Comme il y avait d’autres employés dans la société, nous étions environ une quinzaine. En
réalité, si j’ai été engagé à 50 %, ce n’est pas parce que ma femme en avait décidé ainsi,
mais parce que c’est le médecin qui me l’avait demandé. J’étais même resté incapable de
travailler pendant quelques mois. Pour le reste, je ne me souviens plus tellement des dates et
je ne peux pas vous dire si je travaillais effectivement à plein temps à cette époque." A la
question de savoir ce qu'il faisait à l'heure actuelle et combien d'employés comptait
l'entreprise à ce, jour il a précisé: " Après avoir quitté l’hôpital, où j’ai passé une année
après mon accident, j’ai fait tout ce que l’AI m’a demandé, soit de prendre des cours
d’informatique (deux cours), de français (trois cours), etc., et j’ai fait ensuite un stage de six
mois dans l’entreprise, en plein accord entre l’AI et ma femme. Et maintenant, je ne fais
plus rien, je ne travaille pas dans l’entreprise B______ SA, ceci depuis que j’ai arrêté le
stage auquel je viens de faire allusion. S’agissant de la pièce 162 p. 2 du dossier AI, soit un
extrait de notre site Internet au 21 janvier 2016, je confirme que mon nom figurait comme la
personne de contact pour établir les devis. Le numéro de portable 078 / 811.31.50 est un



numéro de l’entreprise, ce n’est pas mon portable personnel. Je confirme que ce site Internet
existe toujours et si l’entreprise n’a pas fait les modifications nécessaires, je n’en suis pas
responsable."
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dans l’entreprise, dix numéros de téléphone. Sa femme est en permanence au travail. Elle a
sa propre secrétaire. Elle a son comptable. Elle s’occupe de tout. Pour sa propre part, il reste
à la maison, s’occupe de son fils de 7 ans, il l’accompagne et va le rechercher à l’école. A la
question de savoir ce qu'il avait fait depuis le début de l’année, pour augmenter ses
compétences et améliorer son rendement (en référence à ses allégués: recours p. 3, dernier
paragraphe), il a répondu : " En réalité, je n’ai rien fait. Comme je ne peux pas aller sur les
chantiers, car maintenant il y a d’autres contremaîtres, et comme je ne peux plus donc
former d’isoleurs, j’ai peur du regard des autres qui se demanderaient ce que vient faire ce
handicapé sur le chantier. D’un autre côté, je ne peux pas rester enfermé dans les bureaux à
regarder les gens travailler et sans rien faire." Sur question, il a encore indiqué qu'il n'est
plus en traitement médical. Il suit encore des séances de physio à raison de quatre fois par
mois (environ une fois par semaine), une heure par séance. Il se rend à l’hôpital pour des
contrôles une fois tous les trois à six mois, et si le temps change, il prend du Dafalgan. Sur
question de son conseil, il a déclaré qu'avant l’accident, il était actif à 100 % : il était tout le
temps sur les échelles, déchargeait les camions, était sur les toits, avec les autres. L’aspect
de formation des isoleurs consistait en une activité sur le terrain: il montrait aux nouveaux
ce qu’il fallait faire, en le démontrant lui-même. Aujourd’hui, il ne pourrait pas faire ce
travail de formation, ou peut-être une à deux heures, et après il serait trop fatigué car il faut
toujours être debout. S'il se sent mal au bureau, c’est qu'il est incapable de faire le travail de
ceux qui s’y trouvent. Il a confirmé qu’au moment où il avait été question qu'il fasse un
stage dans l’entreprise, il avait bien dit que c’était sa femme qui était sa patronne.
D’ailleurs, elle aussi avait indiqué à sa conseillère qu’elle refusait qu'il fasse le stage dans
l’entreprise; qu'il devrait trouver quelque chose ailleurs. Elle avait aussi dit que c’était parce
qu'il était son mari qu’elle avait finalement accepté, sur insistance de l’AI. Mme E______,
épouse du recourant, a été entendue à titre de renseignement. Elle a déclaré que
professionnellement, elle est « administrative ». Elle n'a pas de formation particulière, en
tout cas pas de diplôme dans son domaine. Elle n'a rien à voir avec le métier d’isoleur,
même si c’est l’activité de son entreprise. Quant aux circonstances dans lesquelles elle a
rencontré son mari, ils étaient jeunes et fréquentaient les mêmes endroits. Ce n’est pas dans
un contexte professionnel qu'elle l’a rencontré. A l’époque, elle était serveuse dans un
établissement public. Quant à son mari, il travaillait dans l’entreprise d’isolation L______
M. K______, qu'elle a connu. Elle avait aussi un frère qui travaillait là-bas. D’ailleurs, son
frère est devenu indépendant et il a, lui aussi, monté sa propre entreprise d’isolation. Il avait
effectivement été formé dans l’entreprise de M. K______. Son mari était responsable de son
frère. Quant aux circonstances dans lesquelles elle a créé une
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après leur mariage), elle a indiqué qu'à l'époque où son mari travaillait chez M. K______, il
avait un salaire élevé. S’il avait dû travailler ailleurs lorsqu’il a quitté l’entreprise, il aurait
sans doute dû réduire ses prétentions. C’est ainsi que, voyant la qualité et l’assiduité de son
travail, et qu’il était heureux de se rendre sur les chantiers, elle avait pris l’initiative de lui
proposer qu’ils lancent leur propre affaire. Comme elle connaissait un peu le travail
administratif, et que l’on arrive toujours à s’améliorer avec le temps dans cette activité, elle



avait décidé de se lancer comme cheffe d’entreprise. C’était en juillet 2007. A l’époque,
sauf erreur, son mari était au chômage. Ils étaient partis à trois. C’était en
septembre-octobre 2007. A la question de savoir pourquoi, son mari étant au chômage, sans
emploi depuis fin mars 2007, que l'entreprise avait été inscrite en raison individuelle le 19
septembre 2007, elle ne l'avait engagé qu'en fin d'année 2007, elle a répondu qu'il n’avait
commencé à travailler pour l’entreprise qu’en décembre 2007 parce que dès septembre, il
lui semblait qu'elle avait déjà les deux autres isoleurs. En fait, son mari travaillait sur les
chantiers, comme isoleur, et à ce titre il était responsable des autres isoleurs. C’est elle qui
faisait tout l’administratif, y compris les devis, les soumissions et autres. Ce n’est pas son
mari qui lui avait appris à faire les devis et soumissions car il n’y connaît rien en
informatique. Mais, dans leur métier, ils ont des listes de prix avec les normes suisses, et
pour faire les devis, il suffit de prendre les chiffres correspondants et calculer, ce qui n’est
pas bien compliqué. S'ils avaient décidé de transformer la raison individuelle en société
anonyme en 2010 c’est parce que pour les clients, ça fait plus sérieux. L’entreprise comptait
actuellement seize personnes, y compris les administratifs et elle-même. Répondant à une
question de la chambre de céans, elle a affirmé que son mari ne fait pas partie de
l’entreprise. Au niveau administratif, elle a une secrétaire et un directeur d’entreprise. Pour
sa part, elle fait un peu tout. Il y a treize isoleurs, pour la partie technique. A la question de
savoir pourquoi elle avait engagé son mari à 50 % seulement dans le cadre de la société
anonyme, elle a indiqué qu'à l’époque, comme l’entreprise démarrait, il y avait des mois où
il y avait peu de travail, et d’autres où il y en avait plus, de sorte qu'elle avait souhaité ne
l’engager, pour commencer en tout cas, qu'à 50 %. Et en même temps, cela lui donnait la
possibilité de s’occuper de leur fils de 13 ans. Actuellement, son mari s’occupe de leurs
enfants. Sur question, lorsque Mme C______, conseillère de son mari à l’AI, l’avait
contactée, elle lui avait demandé si elle acceptait de prendre M. A______ en stage, dans le
cadre des mesures de réadaptation que l’AI voulait mettre en place. Comme il ne pouvait
plus travailler sur les chantiers, après son accident, elle avait d’emblée été très claire avec
Mme C______, en lui disant qu'elle ne voyait pas a priori l’utilité d’un tel stage puisque son
mari n’était pas capable de travailler dans l’administratif. La conseillère avait insisté, lui
expliquant que l'on pourrait tenter l’expérience et faire un bilan tous les trois mois. Elle lui
avait toutefois répété que cela ne lui paraissait pas utile et que si elle le faisait en définitive,
c’est parce que M. A______est un être humain, de surcroît son mari et le père de leurs
enfants.
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de l’école qui lui donnait cette formation étaient venues au bureau et avaient constaté
elles-mêmes qu’il n’était pas capable de faire le travail qu’on lui demandait. Le recourant
ayant déclaré dans son recours qu'il souhaitait améliorer ses connaissances et augmenter son
rendement dans le cadre de son emploi actuel, à la question de savoir s'il avait entrepris des
formations complémentaires ou toutes démarches permettant d'atteindre ce but depuis le
début 2016, elle a répondu : " En fait, je me lève tôt le matin et je pars à l’entreprise, de
sorte que je ne sais pas ce que mon mari fait toute la journée. Mais je voudrais quand même
dire que pour moi, il a quand même fait des efforts puisqu’il est resté notamment des heures
devant l’ordinateur pendant le stage, même s’il n’y comprenait rien." La chambre de céans
lui faisant observer qu'il ressort du dossier que la page Internet de l'entreprise propose des
devis gratuits avec les références de son mari, y compris son numéro de portable direct pour
cela, elle a confirmé qu'effectivement la page dont la chambre lui donnait lecture, tirée de
leur site Internet, est tout à fait conforme à ce qu'ils y avaient mis. Elle ne se souvenait pas



de la date à laquelle ils avaient publié ces informations. C’était au début, et ils n'avaient rien
changé depuis. Normalement, ce site fonctionne toujours, du moins à sa connaissance. Sur
question de l’intimé - qui lui rappelait que la formation dispensée à son mari l’avait été dans
le but de lui donner des compétences d’aide-technicien, ceci à la demande de l'intéressé, et
que l’OAI avait tenu compte de toutes les spécificités qui ont pu survenir au fur et à mesure,
notamment les difficultés en français, qui ont chaque fois donné lieu à des formations
complémentaires, le tout sur une période de deux ans, avec des bilans intermédiaires
réguliers -, et qui lui demandait si subjectivement elle pensait que son mari peut ou pourrait
un jour travailler, dans une activité quelle qu’elle soit, elle a répondu :" Il est assez difficile
pour moi de répondre car ce n’est pas moi qui ai une jambe cassée, et en plus, comme
épouse de M. A______, cela m’est difficile. Lorsqu’il était en stage dans l’entreprise, je
répète que j’aurais préféré une solution différente, soit qu’il fasse ce stage ailleurs, j’ai vu
qu’il avait des douleurs, et c’est normal, et s’il avait mal, il pouvait se reposer, changer de
position, mais à part cela, je ne peux pas vraiment me prononcer. Toutefois, je ne dis pas
qu’il ne pourrait pas travailler : il a des mains, et il peut s’en servir." A ce stade, la
représentante de l'intimé a observé qu'elle ne voyait pas en effet que le recourant ne soit pas
capable de travailler dans une activité simple, respectant ses limitations, et quel que soit le
domaine d’activité. Sur question du conseil du recourant, l'épouse a expliqué que pour
remplacer son mari, des suites de son accident, elle avait dû engager un chef d’équipe qui
est responsable de répartir les ouvriers sur les chantiers, et de faire les commandes de
matériel. Cette fonction-là est celle d’un technicien, mais en plus, pour l’activité d’isoleur
proprement dite, elle avait aussi dû engager un isoleur. En réalité, s’agissant du premier
nommé, c’est en effet en raison du succès de l’entreprise
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la taille de l’entreprise et, même si son mari n’avait pas eu son accident, elle aurait quand
même dû, pensait-elle, engager un tel responsable en plus de lui. Toujours sur question du
conseil du recourant, elle a précisé que le technicien doit être payé environ CHF 5'500.- et
l’isoleur environ CHF 5'200.-. Les salaires s’entendent treize fois par année.

E. 46
La chambre de céans a ensuite imparti un délai au 19 décembre 2016 à l’intimé pour qu’il
se détermine sur le calcul du revenu sans (recte: avec) invalidité sur la base des tabelles
ESS.

E. 47
Par courrier du 15 décembre 2016, l'intimé a persisté dans ses conclusions. Il a tout d'abord
relevé que contrairement à ce qui était mentionné au procès-verbal de l'audience du 21
novembre 2016, il convenait de déterminer le revenu avec invalidité et non pas sans
invalidité. Dès lors que les différents secteurs d'activités dans lesquels l'assuré serait en
mesure de mettre en valeur sa capacité résiduelle de travail existent, il y a lieu de se baser
sur l'ESS 2014, T1_tirage_skill_Level total, pour un homme. Le revenu d'invalide donc de
CHF 67'116.- pour une activité adaptée à un taux de 100 %. Le taux d'invalidité de l'assuré
est donc de 9 % et n'ouvre droit à aucune prestation. Par ailleurs, compte tenu du parcours
professionnel et des faibles limitations fonctionnelles de l'assuré, celui-ci peut exercer
diverses activités professionnelles comme surveillant de chantier sans port de charges
lourdes, collaborateur de vente (devis, planning, démarcher des nouveaux clients,
commandes de matériel,…), collaborateur administratif. Ces activités sont adaptées et ne



nécessitent pas de formation particulière.

E. 48
Le recourant a communiqué ses observations à la chambre de céans par courrier du 31
janvier 2017. Il modifie ses conclusions, concluant toujours à l'annulation de la décision
querellée, mais sur le fond à ce que le recourant se voie reconnaître le droit à une rente
d'invalide de 40 %. Après avoir tout entrepris pour pousser l'épouse du recourant à engager
son mari dans le cadre des mesures de réadaptation, l'intimé finit par ne faire aucun cas des
résultats concrets du stage et de l'offre de travail raisonnable formulée par l'employeur. S'il
peut comprendre que l'OAI s'écarte raisonnablement du salaire proposé par l'employeur, il
considère comme incorrect en revanche que l'intimé feigne de croire que la juste
rémunération du recourant au sein de l'entreprise de son épouse serait de CHF 4'700.- en
dépit de ses carences en matière administrative et ses limitations physiques. À tout le moins
appartenait-il dans ce premier volet de l'instruction du dossier de l'intéressé de retenir un
abattement de l'ordre de 10 à 15 % pour tenir compte, pour une activité de secrétariat, de ses
lacunes dans la maîtrise du français, de ses méconnaissances de l'orthographe et s'agissant
de son activité de technicien de ses difficultés physiques même dans une activité adaptée.
Sur invitation de la chambre de céans, l'intimé modifie son argumentation en cours de
procédure, en ayant désormais recours à l'ESS, pour exposer que la situation du recourant
serait pire encore si, comme l'autorise la jurisprudence, son salaire d'invalide était fixé de
manière théorique.
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est un salaire moyen calculé pour les salariés en pleine possession de leurs moyens et
disposant d'une expérience, par définition moyenne, dans leur domaine d'activité. S'agissant
du recourant, l'OAI ne retient aucun abattement pour tenir compte de ses limitations
fonctionnelles (pas de port de charges de plus de 15 kg, pas de station debout prolongée, pas
d'escaliers ni échelles de manière répétitive, pas de marche en terrain irrégulier). Ses
limitations doivent être prises en compte et conduire à un abattement de l'ordre de 10 % du
revenu statistique. S'agissant des autres motifs d'abattement, justifiant un abattement
supplémentaire de 5 %, on retiendra les limitations du recourant relatives à sa maîtrise de la
langue française. S'ajoutent encore des difficultés à l'embauche, l'intéressé présentant des
symptômes compatibles avec un trouble de l'attention et de l'hyperactivité de type mixte
avec principalement des symptômes d'hyperactivité et d'impulsivité, selon le rapport du 25
février 2013 du département de santé mentale et psychiatrie des HUG. S'il est vrai que le
recourant est parvenu à gérer ce trouble, insuffisamment instruit par l'OAI, il n'en demeure
pas moins qu'il peut raisonnablement être pris en compte comme un facteur de rabattement
supplémentaire de 5 %. Le calcul du degré d'invalidité fondé sur les valeurs statistiques doit
dès lors intégrer un abattement de l'ordre de 20 % qui conduit à une invalidité de l'ordre de
27 %. S'il est vrai qu'un tel résultat n'a que peu d'incidence sous l'angle de la rente AI, il en a
en revanche sous celui des prestations LAA, de sorte que le recourant ne peut faire
l'économie d'une contestation du taux de 9 % du degré d'invalidité retenu à tort par l'intimé.
En conclusion, le recourant sollicite d'être mis au bénéfice d'un quart de rente, fondé sur le
salaire concret que peut raisonnablement lui verser la société B______ SA compte tenu de
ses limitations physiques en qualité d'aide-technicien et de ses compétences limitées pour ce
qui est du travail de bureau. Une approche concrète doit primer en l'espèce sur une approche
théorique, force est d'admettre que le recourant qui a la possibilité de bénéficier d'un
engagement auprès de cette société subit une perte de revenu de l'ordre de 40 %. Si la



chambre de céans devait procéder à un calcul théorique du revenu « sans invalidité » (sic !),
il conviendrait alors d'appliquer au salaire statistique un abattement de l'ordre de 20 %.

E. 49
L'intimé a persisté dans ses conclusions, par courrier du 28 février 2017. S'agissant de
l'absence d'abattement sur le salaire statistique, en l'occurrence les limitations fonctionnelles
ne présentent pas de spécificité telle qu'il y aurait lieu d'en tenir compte de manière
particulièrement importante au titre de la déduction sur le salaire statistique. En effet pour
fixer le revenu d'invalide, l'OAI s'est fondé conformément à la jurisprudence sur les
données économiques statistiques, singulièrement sur le revenu auquel peuvent prétendre
les hommes effectuant des activités simples et répétitives. La nationalité étrangère et la
catégorie d'autorisation de séjour ne constituent pas systématiquement des motifs de
réduction. Il en va seulement ainsi lorsque l'assuré est réellement prétérité en raison de ces
éléments. Un assuré au bénéfice d'une expérience salariée en Suisse de plusieurs années ne
peut en règle générale pas prétendre à une déduction en raison de son statut
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relative au fait que l'intéressé ne maîtrise pas la langue française justifie un abattement. En
l'espèce, le recourant est entré en Suisse en 1994 et il travaille depuis 1995, de sorte
qu'aucune réduction ne doit être admise à ce titre. Le manque de formation professionnelle
ne constitue pas un critère de réduction. Il est par ailleurs tenu compte d'éventuels facteurs
de réduction du salaire en raison du bas niveau des qualifications professionnelles et du
manque de connaissances linguistiques en se référant au niveau d'exigences 4 (en
appliquant les tableaux ESS) et ceci ne constitue pas un motif de déduction du salaire selon
ces tableaux.

E. 50
Sur quoi la cause a été gardée à juger. EN DROIT 1. Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a
ch. 2 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26 septembre 2010 (LOJ - E 2 05) en vigueur
dès le 1er janvier 2011, la chambre des assurances sociales de la Cour de justice connaît, en
instance unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale
du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi
fédérale sur l’assurance-invalidité du 19 juin 1959 (LAI - RS 831.20). Sa compétence pour
juger du cas d’espèce est ainsi établie. 2. Le délai de recours est de 30 jours (art. 60 al. 1
LPGA). Interjeté dans la forme et le délai prévus par la loi, le recours est recevable, en vertu
des art. 56ss LPGA. 3. Le litige porte sur le droit du recourant à une rente d'invalidité, en
fonction de la détermination du salaire avec invalidité que l'intéressé pourrait
raisonnablement réaliser dans une activité adaptée à ses limitations fonctionnelles. 4. Est
réputée invalidité, l'incapacité de gain totale ou partielle présumée permanente ou de longue
durée, résultant d'une infirmité congénitale, d'une maladie ou d'un accident (art. 8 al. 1
LPGA et 4 al. 1 LAI). Selon l’art. 7 LPGA, est réputée incapacité de gain toute diminution
de l'ensemble ou d'une partie des possibilités de gain de l'assuré sur le marché du travail
équilibré qui entre en considération, si cette diminution résulte d'une atteinte à la santé
physique ou mentale et qu'elle persiste après les traitements et les mesures de réadaptation
exigibles (al 1). Seules les conséquences de l’atteinte à la santé sont prises en compte pour
juger de la présence d’une incapacité de gain. De plus, il n’y a incapacité de gain que si
celle-ci n’est pas objectivement surmontable (al. 2 en vigueur dès le 1er janvier 2008). 5. En
vertu de l’art. 28 al. 2 LAI, l’assuré a droit à une rente entière s’il est invalide à 70% au



moins, à un trois-quarts de rente s'il est invalide à 60% au moins, à une demi-rente s’il est
invalide à 50% au moins, ou à un quart de rente s’il est invalide à 40% au moins. 6. Pour
évaluer le taux d'invalidité, le revenu que l'assuré aurait pu obtenir s'il n'était pas invalide
est comparé avec celui qu'il pourrait obtenir en exerçant l'activité qui
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mesures de réadaptation, sur un marché du travail équilibré (art. 16 LPGA et art. 28a al. 1
LAI). Il y a lieu de préciser que selon la jurisprudence, la notion d'invalidité, au sens du
droit des assurances sociales, est une notion économique et non médicale; ce sont les
conséquences économiques objectives de l'incapacité fonctionnelle qu'il importe d'évaluer
(ATF 110 V 273 consid. 4a). L’atteinte à la santé n’est donc pas à elle seule déterminante et
ne sera prise en considération que dans la mesure où elle entraîne une incapacité de travail
ayant des effets sur la capacité de gain de l’assuré (arrêt du Tribunal fédéral des assurances I
654/00 du 9 avril 2001 consid. 1). 7. Pour pouvoir calculer le degré d’invalidité,
l’administration (ou le juge, s’il y a eu un recours) a besoin de documents qu’un médecin,
éventuellement d’autres spécialistes, doivent lui fournir. La tâche du médecin consiste à
porter un jugement sur l’état de santé et à indiquer dans quelle mesure et pour quelles
activités l’assuré est, à ce motif, incapable de travailler. En outre, les données médicales
constituent un élément utile pour déterminer quels travaux on peut encore, raisonnablement,
exiger de l’assuré (ATF 125 V 256 consid. 4 et les références). Selon le principe de libre
appréciation des preuves, pleinement valable en procédure judiciaire de recours dans le
domaine des assurances sociales (cf. art. 61 let. c LPGA), le juge n'est pas lié par des règles
formelles, mais doit examiner de manière objective tous les moyens de preuve, quelle qu'en
soit la provenance, puis décider si les documents à disposition permettent de porter un
jugement valable sur le droit litigieux. En cas de rapports médicaux contradictoires, le juge
ne peut trancher l'affaire sans apprécier l'ensemble des preuves et sans indiquer les raisons
pour lesquelles il se fonde sur une opinion médicale et non pas sur une autre. L'élément
déterminant pour la valeur probante d'un rapport médical n'est ni son origine, ni sa
désignation, mais son contenu. A cet égard, il importe que les points litigieux importants
aient fait l'objet d'une étude fouillée, que le rapport se fonde sur des examens complets, qu'il
prenne également en considération les plaintes exprimées, qu'il ait été établi en pleine
connaissance du dossier (anamnèse), que la description des interférences médicales soit
claire et enfin que les conclusions de l'expert soient bien motivées (ATF 134 V 231 consid.
5.1; ATF 133 V 450 consid. 11.1.3; ATF 125 V 351 consid. 3). Sans remettre en cause le
principe de la libre appréciation des preuves, le Tribunal fédéral des assurances a posé des
lignes directrices en ce qui concerne la manière d'apprécier certains types d'expertises ou de
rapports médicaux. Le juge peut accorder pleine valeur probante aux rapports et expertises
établis par les médecins d'un assureur social aussi longtemps que ceux-ci aboutissent à des
résultats convaincants, que leurs conclusions sont sérieusement motivées, que ces avis ne
contiennent pas de contradictions et qu'aucun indice concret ne permet de mettre en cause
leur bien-fondé. Le simple fait que le médecin consulté est lié à l'assureur par un rapport de
travail ne permet pas encore de douter de l'objectivité
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l'assuré. Ce n'est qu'en présence de circonstances particulières que les doutes au sujet de
l'impartialité d'une appréciation peuvent être considérés comme objectivement fondés.
Etant donné l'importance conférée aux rapports médicaux dans le droit des assurances
sociales, il y a lieu toutefois de poser des exigences sévères quant à l'impartialité de l'expert



(ATF 125 V 351 consid. 3b/ee). Dans une procédure portant sur l'octroi ou le refus de
prestations d'assurances sociales, lorsqu'une décision administrative s'appuie exclusivement
sur l'appréciation d'un médecin interne à l'assureur social et que l'avis d'un médecin traitant
ou d'un expert privé auquel on peut également attribuer un caractère probant laisse subsister
des doutes même faibles quant à la fiabilité et la pertinence de cette appréciation, la cause
ne saurait être tranchée en se fondant sur l'un ou sur l'autre de ces avis et il y a lieu de mettre
en œuvre une expertise par un médecin indépendant selon la procédure de l'art. 44 LPGA ou
une expertise judiciaire (ATF 135 V 465 consid. 4.6; arrêt du Tribunal fédéral 9C_301/2013
du 4 septembre 2013 consid. 3). Un rapport au sens de l'art. 59 al. 2bis LAI (en corrélation
avec l'art. 49 al. 1 RAI) a pour fonction d'opérer la synthèse des renseignements médicaux
versés au dossier et de prodiguer des recommandations quant à la suite à donner au dossier
sur le plan médical. En tant qu'il ne contient aucune observation clinique, il se distingue
d'une expertise médicale (art. 44 LPGA) ou d'un examen médical auquel il arrive au SMR
de procéder (art. 49 al. 2 RAI; arrêt du Tribunal fédéral 9C_542/2011 du 26 janvier 2012
consid. 4.1). Ces rapports ne posent pas de nouvelles conclusions médicales mais portent
une appréciation sur celles déjà existantes. Au vu de ces différences, ils ne doivent pas
remplir les mêmes exigences au niveau de leur contenu que les expertises médicales. On ne
saurait en revanche leur dénier toute valeur probante. Ils ont notamment pour but de
résumer et de porter une appréciation sur la situation médicale d'un assuré, ce qui implique
aussi, en présence de pièces médicales contradictoires, de dire s'il y a lieu de se fonder sur
l'une ou l'autre ou s'il y a lieu de procéder à une instruction complémentaire (arrêt du
Tribunal fédéral 9C_518/2007 du 14 juillet 2008 consid. 3.2 et les références citées). En ce
qui concerne les rapports établis par les médecins traitants, le juge peut et doit tenir compte
du fait que, selon l'expérience, le médecin traitant est généralement enclin, en cas de doute,
à prendre parti pour son patient en raison de la relation de confiance qui l'unit à ce dernier
(ATF 125 V 351 consid. 3b/cc). 8. En vertu des art. 28 al. 1 et 29 al. 1 LAI (dans sa teneur
en vigueur depuis le 1er janvier 2008), le droit à la rente prend naissance au plus tôt à la
date dès laquelle l’assuré a présenté une incapacité de travail (art. 6 LPGA) d’au moins 40%
en moyenne pendant une année sans interruption notable et qu’au terme de cette année, il
est invalide (art. 8 LPGA) à 40% au moins, mais au plus tôt à l’échéance d’une période de
six mois à compter de la date à laquelle l’assuré a fait valoir son droit aux prestations
conformément à l’art. 29 al. 1 LPGA.
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chiffrant aussi exactement que possible les montants de ces deux revenus et en les
confrontant l'un avec l'autre, la différence permettant de calculer le taux d'invalidité
(méthode générale de comparaison des revenus; ATF 128 V 29 consid. 1; ATF 104 V 135
consid. 2a et 2b). Pour procéder à la comparaison des revenus, il convient de se placer au
moment de la naissance du droit à la rente; les revenus avec et sans invalidité doivent être
déterminés par rapport à un même moment et les modifications de ces revenus susceptibles
d'influencer le droit à la rente survenues jusqu'au moment où la décision est rendue doivent
être prises en compte (ATF 129 V 222 et ATF 128 V 174). Pour fixer le revenu sans
invalidité, il faut établir ce que l'assuré aurait, au degré de la vraisemblance prépondérante,
réellement pu obtenir au moment déterminant s'il n'était pas invalide (RAMA 2000 n°U 400
p. 381 consid. 2a). Ce revenu doit être évalué de manière aussi concrète que possible si bien
qu’il convient, en règle générale, de se référer au dernier salaire que l’assuré a obtenu avant
l’atteinte à sa santé, en tenant compte de l’évolution des salaires (ATF 129 V 222 consid.
4.3.1). Ce n'est qu'en présence de circonstances particulières qu'il peut se justifier qu'on s'en



écarte et qu'on recoure aux données statistiques résultant des ESS édité par l'Office fédéral
de la statistique. Tel sera le cas lorsqu'on ne dispose d'aucun renseignement au sujet de la
dernière activité professionnelle de l'assuré ou si le dernier salaire que celui-ci a perçu ne
correspond manifestement pas à ce qu'il aurait été en mesure de réaliser, selon toute
vraisemblance, en tant que personne valide; par exemple, lorsqu'avant d'être reconnu
définitivement incapable de travailler, l'assuré était au chômage ou rencontrait d'ores et déjà
des difficultés professionnelles en raison d'une dégradation progressive de son état de santé
ou encore percevait une rémunération inférieure aux normes de salaire usuelles. On peut
également songer à la situation dans laquelle le poste de travail de l'assuré avant la
survenance de l'atteinte à la santé n'existe plus au moment déterminant de l'évaluation de
l'invalidité (arrêts du Tribunal fédéral des assurances I 168/05 du 24 avril 2006 consid. 3.3
et B 80/01 du 17 octobre 2003 consid. 5.2.2). Quant au revenu d'invalide, il doit être évalué
avant tout en fonction de la situation professionnelle concrète de l'intéressé (ATF 135 V 297
consid. 5.2). Lorsque l'assuré n'a pas repris d'activité, ou aucune activité adaptée lui
permettant de mettre pleinement en valeur sa capacité de travail résiduelle, contrairement à
ce qui serait raisonnablement exigible de sa part, le revenu d'invalide peut être évalué sur la
base de données statistiques, telles qu'elles résultent de l’ESS (ATF 126 V 75 consid. 3b/aa
et bb). Dans ce cas, il convient de se fonder, en règle générale, sur les salaires mensuels
indiqués dans la table ESS TA1, à la ligne «total secteur privé» (ATF 124 V 321 consid.
3b/aa). On se réfère alors à la statistique des salaires bruts standardisés, en se fondant
toujours sur la médiane ou valeur centrale (ATF 124 V 321 consid. 3b/bb). La valeur
statistique - médiane - s'applique alors,
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ancienne activité parce qu'elle est physiquement trop astreignante pour leur état de santé,
mais qui conservent néanmoins une capacité de travail importante dans des travaux légers.
Pour ces assurés, ce salaire statistique est suffisamment représentatif de ce qu'ils seraient en
mesure de réaliser en tant qu'invalides dès lors qu'il recouvre un large éventail d'activités
variées et non qualifiées (branche d'activités), n'impliquant pas de formation particulière, et
compatibles avec des limitations fonctionnelles peu contraignantes (cf. arrêts du Tribunal
fédéral 9C_603/2015 du 25 avril 2016 consid. 8.1 et 9C_242/2012 du 13 août 2012 consid.
3). Toutefois, lorsque cela apparaît indiqué dans un cas concret pour permettre à l'assuré de
mettre pleinement à profit sa capacité résiduelle de travail, il y a lieu parfois de se référer
aux salaires mensuels de secteurs particuliers (secteur 2 [production] ou 3 [services]), voire
à des branches particulières. Tel est notamment le cas lorsqu’avant l'atteinte à la santé,
l'assuré a travaillé dans un domaine pendant de nombreuses années et qu'une activité dans
un autre domaine n'entre pas en ligne de compte. En outre, lorsque les circonstances du cas
concret le justifient, on peut s'écarter de la table TA1 (secteur privé) pour se référer à la
table TA7 (secteur privé et secteur public [Confédération] ensemble), si cela permet de fixer
plus précisément le revenu d'invalide et que le secteur en question est adapté et exigible
(ATF 133 V 545, et les références citées). La mesure dans laquelle les salaires ressortant
des statistiques doivent être réduits, dépend de l'ensemble des circonstances personnelles et
professionnelles du cas particulier (limitations liées au handicap, âge, années de service,
nationalité/catégorie d'autorisation de séjour et taux d'occupation) et résulte d'une
évaluation dans les limites du pouvoir d'appréciation. Une déduction globale maximum de
25% sur le salaire statistique permet de tenir compte des différents éléments qui peuvent
influencer le revenu d'une activité lucrative (ATF 126 V 75 consid. 5b/aa-cc). L'étendue de
l'abattement justifié dans un cas concret relève du pouvoir d'appréciation (ATF 132 V 393



consid. 3.3). Cette évaluation ressortit en premier lieu à l'administration, qui dispose pour
cela d'un large pouvoir d'appréciation. Le juge doit faire preuve de retenue lorsqu'il est
amené à vérifier le bien-fondé d'une telle appréciation. L'examen porte alors sur le point de
savoir si une autre solution que celle que l'autorité, dans le cas concret, a adoptée dans le
cadre de son pouvoir d'appréciation et en respectant les principes généraux du droit, n'aurait
pas été plus judicieuse quant à son résultat. Pour autant, le juge ne peut, sans motif
pertinent, substituer son appréciation à celle de l'administration; il doit s'appuyer sur des
circonstances de nature à faire apparaître sa propre appréciation comme la mieux appropriée
(ATF 126 V 75 consid. 6; ATF 123 V 150 consid. 2 et les références; arrêt du Tribunal
fédéral 8C_337/2009 du 18 février 2010 consid. 7.5). 10. a. Pour l’établissement des faits
pertinents, il y a lieu d’appliquer les principes ordinaires régissant la procédure en matière
d’assurances sociales, à savoir, en
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l’appréciation des preuves et le degré de la preuve. b. La maxime inquisitoire régit la
procédure (non contentieuse et contentieuse) en matière d’assurances sociales. L’assureur
social (ou, en cas de litige, le juge) établit d’office les faits déterminants, sans préjudice de
la collaboration des parties ; il n’est pas lié par les faits allégués et les preuves offertes par
les parties ; il doit s’attacher à établir les faits de manière correcte, complète et objective
(art. 43 et 61 let. c LPGA ; Ghislaine FRÉSARD-FELLAY, Procédure et contentieux, in
Ghislaine FRÉSARD-FELLAY / Bettina KAHIL-WOLFF / Stéphanie PERRE- NOUD,
Droit suisse de la sécurité sociale, vol. II, 2015, n. 27 ss ; Ueli KIESER, ATSG Kommentar,
3ème éd., 2015, n. 13 ss ad art. 43, n. 95 ss ad art. 61 ; Michel VALTERIO, Droit de
l’assurance-vieillesse et survivants et de l’assurance- invalidité, Commentaire thématique,
2011, n. 2623 et 2862 ss). c. Comme l’administration, le juge des assurances sociales
apprécie librement les preuves, sans être lié par des règles formelles (art. 61 let. c in fine
LPGA). Il doit examiner de manière objective tous les moyens de preuve, quelle qu'en soit
la provenance, puis décider si les documents à disposition permettent de porter un jugement
valable sur le droit litigieux (Ghislaine FRÉSARD-FELLAY, op. cit., n. 78). d. Quant au
degré de preuve requis, le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf dispositions
contraires de la loi, sur les faits qui, faute d’être établis de manière irréfutable, apparaissent
comme les plus vraisemblables, c’est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance
prépondérante. Il ne suffit pas qu’un fait puisse être considéré seulement comme une
hypothèse possible. Parmi tous les éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit,
le cas échéant, retenir ceux qui lui paraissent les plus probables (ATF 130 III 321 consid.
3.2 et 3.3; 126 V 353 consid. 5b; 125 V 193 consid. 2 et les références). Il n’existe pas, en
droit des assurances sociales, un principe selon lequel l’administration ou le juge devrait
statuer, dans le doute, en faveur de l’assuré (ATF 126 V 319 consid. 5a; Ghislaine
FRÉSARD-FELLAY, op. cit., n. 81 ss). 11. Conformément au principe inquisitoire qui
régit la procédure dans le domaine des assurances sociales, le juge des assurances sociales
doit procéder à des investigations supplémentaires ou en ordonner lorsqu'il y a
suffisamment de raisons pour le faire, eu égard aux griefs invoqués par les parties ou aux
indices résultant du dossier. Il ne peut ignorer des griefs pertinents invoqués par les parties
pour la simple raison qu'ils n'auraient pas été prouvés (VSI 5/1994 220 consid. 4a). En
particulier, il doit mettre en œuvre une expertise lorsqu'il apparaît nécessaire de clarifier les
aspects médicaux du cas (ATF 117 V 282 consid. 4a; RAMA 1985 p. 240 consid. 4; arrêt
du Tribunal fédéral des assurances I 751/03 du 19 mars 2004 consid. 3.3). Lorsque le juge
des assurances sociales constate qu'une instruction est nécessaire, il doit en principe mettre



lui-même en œuvre une expertise lorsqu'il considère que l'état de fait médical doit être
élucidé par une expertise ou que
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consid. 4.4.1.3 et 4.4.1.4). Un renvoi à l’administration reste possible, notamment lorsqu'il
s'agit de préciser un point de l'expertise ordonnée par l'administration ou de demander un
complément à l'expert (ATF 137 V 210 consid. 4.4.1.3 et 4.4.1.4; SVR 2010 IV n. 49 p.
151, consid. 3.5; arrêt du Tribunal fédéral 8C_760/2011 du 26 janvier 2012 consid. 3). 12.
Si l’administration ou le juge, se fondant sur une appréciation consciencieuse des preuves
fournies par les investigations auxquelles ils doivent procéder d’office, sont convaincus que
certains faits présentent un degré de vraisemblance prépondérante et que d’autres mesures
probatoires ne pourraient plus modifier cette appréciation, il est superflu d’administrer
d’autres preuves (appréciation anticipée des preuves ; ATF 122 II 464 consid. 4a; ATF 122
III 219 consid. 3c). Une telle manière de procéder ne viole pas le droit d’être entendu selon
l’art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (RS
101 - Cst; SVR 2001 IV n. 10 p. 28 consid. 4b), la jurisprudence rendue sous l’empire de
l’art. 4 aCst. étant toujours valable (ATF 124 V 90 consid. 4b; ATF 122 V 157 consid. 1d).
13. En l'espèce, le recourant reproche à l'intimé d'avoir évalué son revenu avec invalidité
sur la base du salaire brut à temps complet pris pour base dans la proposition de contrat
présentée par B______ à l'issue de la période de formation qu'il avait reçue, notamment au
sein de l'entreprise, mais sans tenir compte de l'ensemble de cette offre qui aboutissait à une
proposition de salaire de CHF 1'880.- bruts par mois, après détermination du salaire pour un
poste à 80 %, lui-même réduit ensuite de 50 %, compte tenu d'un rendement réduit de
moitié. Il prétend à cet égard que le procédé serait indigne des rapports de confiance
instaurés entre l'employeur, l'assuré et l'intimé dans le cadre de la réadaptation mise en
place et constituerait ainsi une manipulation choquante d'un employeur amené à venir en
aide à l'assuré en raison des liens familiaux unissant l'administratrice à l'assuré, avec pour
conséquence l'établissement d'un revenu d'invalide ne correspondant en rien aux capacités
réelles de l'intéressé, qu'aucune entreprise de la place ne serait susceptible de l'engager au
salaire retenu, compte tenu des limitations dont il souffre. Il y a dès lors lieu d'examiner la
pertinence de ce grief. a. S'il est vrai qu'à la forme la décision entreprise est relativement
sommaire, s'agissant de la justification des chiffres pris en considération pour le calcul du
degré d'invalidité, il n'empêche que le recourant a bien compris que le revenu d'invalide a
été déterminé par l'intimée sur la base du salaire de référence à 100%, énoncé dans l'offre
formulée par l'entreprise. Si l'on rapproche cet élément de la constatation préalable de l'OAI
que l'assuré dispose d'une pleine capacité de travail (100%) dans une activité adaptée, il
apparaît logique que l'intimé se soit ainsi fondé sur le salaire articulé par l'entreprise comme
salaire de référence soit le salaire à 100%. b. On relèvera que cette offre de contrat de
travail apparaît comme une base de négociation : la proposition de contrat se termine en
effet par la phrase :
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proposition avec l'AI afin qu'un terrain d'entente puisse être trouvé qui préserve tant les
intérêts de B______ SA que ceux de M…. ». Le recourant ne reproche pas explicitement à
l'intimé de ne pas avoir accepté la proposition telle quelle, et la décision entreprise montre
que l'OAI tenait l'offre en question comme inacceptable, et que la négociation proposée
était inutile, les positions des parties étant trop éloignées. c. On ne saurait suivre le
recourant dans la virulence de sa critique à l'endroit de l'intimé : il est en effet pour le moins



inapproprié de considérer « pareil procédé » comme « indigne des rapports de confiance…
» ou encore qu'il constituerait une « manipulation choquante d'un employeur… ». Il ne faut
pas oublier que c'est le recourant qui le premier a amené l'idée d'une possibilité que son
employeur (sans préciser à l'époque qu'il s'agissait en réalité de l'entreprise de son épouse)
puisse continuer à l'employer, moyennant une formation spécifique lui permettant d'exercer
d'autres tâches. Preuve en soit notamment le rapport d'entretien du 15 août 2013, entre
l'assuré et sa conseillère en réadaptation (voir ci-dessus « En fait » ad ch. 4). Lorsqu'il
évoque son parcours professionnel et ses divers emplois, respectivement le statut de son
épouse, il ne fait aucun lien entre l'entreprise qui l'emploie actuellement et l'activité de
secrétaire de son épouse. Cela ressort également du rapport d'entretien du 22/10/2014 entre
l'assuré, la conseillère et Mme I______ des EPI, qui relève que l'assuré était à cette occasion
« revenu " une nouvelle fois " sur son employeur qui pourrait le garder à l'interne s'il suit
une formation ». C'est également rappeler qu'à l'époque encore, ni l'assuré lui-même ni
Mme E______ n'avaient attiré l'attention de l'OAI sur le fait que cette dernière n'était autre
que l'épouse de l'assuré, qu'elle est la propriétaire exclusive de la société dont elle est
l'administratrice unique avec signature individuelle. Les notes relatives à divers entretiens
téléphoniques que Mme E______ a eus, tant avec la SUVA qu'avec l'OAI sont éloquentes à
ce sujet: lors d'un entretien téléphonique avec le team des prestations SUVA le 1er juillet
2013 (ci-dessus en fait ch. 6) : « Elle (Mme E______) nous informe que (l'assuré) est un très
bon employé, compétent, respectueux des personnes et des horaires, qui aime beaucoup son
travail.… Elle a souvent des contacts avec lui, soit il l'appelle, soit elle l'appelle. Il les tient
au courant de son état de santé, il leur a montré des photos etc.… » A lecture de la note de
travail du 28 octobre 2014, bien malin qui pourrait déduire des propos tenus par Mme
E______ qu'elle n'était autre que l'épouse de l'assuré : « Mme E______ nous rappelle, disant
que (l'assuré) est passé au bureau vendredi 24/10/2014 en parlant d'une possibilité de stage,
elle dit ne pas avoir compris. Elle était elle-même en vacances et a eu l'information à son
retour. Elle nous dit que l'entreprise était très contente du travail de l'assuré, qu'il est
travailleur, avait un bon contact avec les collègues et clients, elle dit " on le regrette
vraiment, mais avec ses problèmes de santé ce n'est plus possible". Elle parle de dépression
et se reprend immédiatement, en disant que cela ne la regarde pas. …. » Or, la première fois
que l'information est parvenue à l'OAI, de la part du recourant, date du 19 novembre 2014, à
l'initiative du mandataire du recourant qui, dans son courrier à
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relations entre l'assuré et la société B______» que l'assuré était le mari de l'administratrice
de la société. Mais contrairement à ce que le recourant soutient dans la présente procédure,
c'est bien plus tard que Mme E______ a dit et répété à plusieurs reprises que si elle
acceptait d'employer son époux pour ces tâches administratives, c'était uniquement parce
qu'il s'agissait de son mari et du père de ses enfants. Elle justifiera encore la modicité du
salaire proposé par le fait que l'entreprise n'a pas besoin d'un employé présentant ses
caractéristiques. d. Il ressort du dossier que Mme E______ a toujours recherché à minimiser
les compétences acquises de son mari dans le cadre des mesures dont le recourant a
bénéficié pendant plus d'une année, la mesure ayant été successivement prolongée jusqu'à
fin 2015, l'intéressé continuant à percevoir des indemnités journalières dont l'OAI a fixé le
montant en s'alignant sur celui fixé précédemment par la SUVA. Elle a, à l'inverse, majoré
les inconvénients et les empêchements de son mari, notamment par rapport au nombre de
rendez-vous médicaux ou de physiothérapie par semaine, n'hésitant pas à se contredire,
comme l'a constaté le service de réadaptation dans son rapport du 21 janvier 2016 (voir



ci-dessus en fait ch. 38). La réalité, bien inférieure quant à la fréquence des consultations de
médecins et autres séances de physiothérapie, a d'ailleurs été confirmée par le recourant lors
de son audition par la chambre de céans. Il en va de même de l'évaluation du rendement de
l'intéressé. Mme E______ ne justifie en rien l'évaluation d'une diminution de rendement de
50 %, ce qui ne correspond ni à l'appréciation du service de réadaptation, ni aux
constatations des intervenants externes qui ont dispensé et contrôlé la formation de
l'intéressé en cours ou en entreprise, ni à l'appréciation de son médecin traitant qui, dès le 21
juillet 2014, considérait que son patient pouvait avoir une activité adaptée, immédiatement
et à 100 % moyennant prise en compte des restrictions physiques. Tel est également l'avis
du SMR dont il faut souligner ici le soin particulier qu'il a consacré à l'analyse du dossier:
en dépit des conclusions du médecin traitant – qui concluait à la pleine capacité du patient à
exercer une activité adaptée dès juillet 2014, le SMR a proposé à l'OAI, à fin juillet 2014, de
mener des investigations complémentaires, par rapport au diagnostic de TDA-H, évoqué par
le médecin traitant, pour examiner les éventuelles limitations fonctionnelles en lien avec
une atteinte psychique. Là encore, les conclusions du Dr H______ sont claires : dans la
période actuelle, on ne retrouve que peu d'éléments de type attentionnel pouvant être
problématiques pour l'intéressé qui a su développer des stratégies de compensation dans le
domaine familial ou professionnel, de sorte que l'on ne saurait retenir la moindre incidence
de problèmes psychiques par rapport à la capacité de travail du recourant, comme l'a
justement retenu le SMR. Il en va de même des EPI qui, dans leur rapport du 20 janvier
2015, ont fait une appréciation sur l'intéressé, plutôt moyenne dans la première partie du
stage intramuros, mais beaucoup plus positive dans la seconde partie, pendant le stage chez
l'employeur, ayant surtout été observé par rapport aux tâches administratives. Les EPI
constatent en effet pendant cette période, à fin 2014, des
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incontournables. Le bon potentiel d'apprentissage et l'engagement dans l'accomplissement
de ses nouvelles taches ont ainsi conduit les EPI à proposer une prolongation du stage d'une
durée de trois à six mois, qui s'est en définitive prolongée d'une année. Les auteurs de ce
rapport relevaient également que l'assuré créait une plus-value pour l'entreprise par ses
actions de prospection de clients ou par des économies obtenues grâce à sa bonne
connaissance des produits, permettant ainsi d'améliorer les marges de l'entreprise. Enfin, le
service de réadaptation de l'OAI dans son rapport du 21 janvier 2016, s'appuyant sur le bilan
des formations effectuées par MDP constatait que l'assuré a les connaissances en
bureautique pour effectuer des devis/soumission, factures, utiliser la photocopieuse le
scanner et le fax,…. Le rapport relève également que malgré les quelques lacunes observées
par Mme E______, comme l'indique le site Internet de l'entreprise, le recourant gère toutes
les demandes de travaux utiles au bon fonctionnement de l'entreprise, son numéro de
téléphone portable est mentionné comme personne de contact pour établir les devis. Tous
ces éléments, et les détails relevés encore dans la partie en fait ci-dessus, montrent que
l'évaluation des capacités du recourant, et surtout de ses limitations, telles que décrites par
son épouse, pour justifier d'un salaire extrêmement bas, n'emportent pas la conviction. e.
Les explications du recourant et de son épouse, en comparution personnelle, n'ont pas
davantage convaincu la chambre de céans. C'est le lieu d'observer que les déclarations de
l'épouse sont à prendre avec beaucoup de réserve: non seulement elle a longtemps cherché à
taire, sinon cacher le fait qu'elle était l'épouse de l'assuré, comme on l'a vu dans les propos
qu'elle a tenus lors d'entretiens téléphonique avec les gestionnaires tant de la SUVA que de
l'OAI, multipliant les détails propres à décrire une stricte relation d'employeur à employé.



Elle n'est guère convaincante non plus, lorsqu'elle insiste sur le fait que l'entreprise n'ayant
pas besoin d'un employé aux caractéristiques de son mari, elle n'aurait accepté de le garder
comme salarié dans un emploi adapté qu'en raison du fait que « c'est un être humain, et qui
plus est son mari et le père de leurs enfants ». Elle a également systématiquement mis en
avant quelle était la cheffe et propriétaire de l'entreprise, ce qui extérieurement apparaît
exact; mais dans la réalité, et dans les rapports internes entre les époux, la situation est
beaucoup moins évidente. Le recourant a en effet admis, devant la chambre de céans, que
l'idée de créer « leur propre entreprise», puis le passage d'une entreprise en raison
individuelle à une société anonyme était commune et concertée entre les époux ; qu'au
moment d'être engagé au sein de la société anonyme, il avait été convenu entre les époux
d'un engagement à 50 %, avec le paiement des heures supplémentaires en sus. Il a encore
précisé avoir toujours travaillé à 100 %, mais avoir été rémunéré à moins que ce taux. Les
éléments relatifs aux salaires de l'intéressé, relevé par l'enquêtrice de l'OAI chargée
d'examiner la situation sous l'angle d'un éventuel statut d'indépendant du recourant,
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compensation ne coïncidant pas avec les fiches de salaire, pour ne prendre que ces
exemples. Il est ainsi vraisemblable, au degré de la vraisemblance prépondérante, que c'est
en plein accord entre les époux que la proposition de contrat de travail au salaire dérisoire
proposé a été formulée, ceci dans l'intérêt bien compris de l'entreprise; ce qui en soi n'est
pas critiquable du point de vue de la saine gestion d'une entreprise, mais qui apparaît
beaucoup plus discutable lorsque le processus s'inscrit dans le cadre d'une demande de
prestations d'une assurance sociale, dans un contexte où l'intéressé est tenu de diminuer le
dommage, et par conséquent de tout mettre en œuvre de sa propre initiative pour mettre
pleinement à profit sa capacité résiduelle de travail, ce que le recourant n'a nullement fait. Il
a en effet abandonné toute activité pour l'entreprise, dès la fin de la période de formation
dont il avait bénéficié, et pendant laquelle il avait déployé sans frais pour l'entreprise une
activité à 100 %, étant d'ailleurs rétribué par des indemnités journalières non négligeables.
Contrairement à ce qu'il allègue dans son recours, dans lequel il prétend limiter ses
prétentions à une demi-rente d'invalidité, désireux qu'il serait d'entreprendre tous les efforts
pour améliorer sa capacité de gain, il n'a rien fait non plus depuis le début de l'année (2016),
prétextant ne pas vouloir se rendre sur les chantiers par crainte du regard des autres, et ne
pas vouloir rester dans les bureaux à regarder les autres travailler sans rien faire. On
rappellera que la réadaptation par soi-même est un aspect de l'obligation de diminuer le
dommage qui prime le droit à une rente. On doit pouvoir exiger de celui qui requiert des
prestations qu'il prenne toutes les mesures qu'un homme raisonnable prendrait dans la
même situation s'il ne pouvait attendre aucune indemnisation de tiers (ATF 113 V 22
consid. 4d). Il n'a guère convaincu non plus lorsque la question lui était posée en relation
avec le site Internet de l'entreprise, d'expliquer les raisons pour lesquelles il apparaît comme
la personne de contact pour les devis: il a admis que ce site Internet existe toujours, - preuve
qu'il est capable d'y accéder -, alléguant que s'il n'a pas été modifié, il n'en est pas
responsable. Sur le même sujet, son épouse n'est guère plus convaincante: elle ne se
souvenait plus de la date à laquelle ils avaient publié ces informations. Après avoir confirmé
que les indications que lui rappelait la chambre de céans étaient tout à fait conformes à ce
qu'ils y avaient mis, elle affirme que c'était tout au début et qu'ils n'avaient rien changé
depuis. Elle indique que normalement ce site fonctionne toujours, du moins à sa
connaissance. Lorsqu'on lui pose la question de savoir si elle estime que son mari sera un
jour capable de travailler, elle répond qu'il lui est assez difficile de répondre à la question



car ce n'est pas elle qui a une jambe cassée, … pour finalement admettre qu'elle ne dit pas
qu'il ne pourrait pas travailler, en ajoutant : « il a des mains, et il peut s'en servir ». Lorsque
la question lui est posée de savoir si son mari avait entrepris des formations
complémentaires ou toutes démarches permettant d'améliorer ses connaissances augmenter
son rendement, elle répond qu'en fait elle
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que son mari fait toute la journée. Il résulte ainsi de ce qui précède, que dès la fin du stage
de formation en entreprise, l'intéressé ne fait plus rien, en dépit des connaissances acquises,
et depuis le début 2016, il n'a rien entrepris pour améliorer ses connaissances et augmenter
son rendement. On ne saurait, dans ces conditions, et conformément à la jurisprudence
citée, prendre en compte la proposition de contrat de travail formulée par B______ SA
comme base d'un revenu actuel, respectivement de la mise à profit de sa capacité de travail
résiduelle effective. 14. Il résulte de ce qui précède que la manière dont l'intimé a évalué le
taux d'invalidité, tant en ce qui concerne la détermination du salaire sans invalidité, que
celle prise pour base du salaire avec invalidité n'était guère critiquable: - S'agissant du
revenu sans invalidité, alors qu'il aurait effectivement pu se fonder sur le salaire 2011,
année entière précédant l'accident de décembre 2012, qui était déjà le revenu le plus élevé
depuis qu'il travaille pour B______ SA (soit CHF 57'449.- annuel), l'OAI a toutefois décidé
de s'écarter de ces chiffres, estimant qu'ils n'étaient pas fiables, au vu des constatations
faites dans le cadre de l'enquête économique. Agissant dans le cadre de son pouvoir
d'appréciation, il a préféré se fonder sur le salaire retenu par la SUVA pour le calcul des
indemnités journalières, déterminant une base salariale annuelle de CHF 72'680.-, calculée
au moment de l'incapacité de travail, soit en 2012. Actualisé en 2014, le revenu déterminant
est dès lors de CHF 73'743.-, montant ainsi retenu par l'intimé au titre de revenu sans
invalidité. Certes, le recourant ne le critique pas, mais il doit être souligné que cette
approche lui était particulièrement favorable. - À l'inverse, s'agissant du revenu avec
invalidité, l'intimé a pris pour base le montant proposé du salaire de référence par
l'entreprise B______ SA, soit CHF 4'700.- par mois 13 fois l'an, soit CHF 61'100.-, qui,
faute d'être effectif, reste théorique, s'écartant dès lors de la jurisprudence citée
précédemment, qui exclut en principe la prise en compte, dans le cas où le revenu effectif
avec invalidité ne peut être déterminé de façon certaine, de ne prendre comme base qu'un
seul cas de figure, soit un emploi spécifique. Ce faisant, l'OAI a une fois encore évalué le
salaire avec invalidité d'une manière qui se révèle favorable au recourant, ce que
l'instruction de la présente cause a mis en évidence. C'est ainsi qu'en cours de procédure, la
chambre de céans a invité l'intimé à calculer le revenu avec invalidité, conformément à la
faculté donnée par la jurisprudence, soit en ayant recours à l'enquête suisse sur les salaires,
(notamment ATF 124 V 321 consid-3b/aa p.323): les tableaux ainsi appliqués par l'intimé,
tenant compte du fait que le recourant serait en mesure de mettre en valeur sa capacité
résiduelle de travail dans différents secteurs d'activité (ESS 2014, T1_tirage_skill_Level
total, pour un homme) sont corrects et du reste non contestés en tant que tels par le
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pour base du salaire d'invalide pour une activité adaptée à un taux de 100 %. Il en résulte un
taux d'invalidité de 9 %, inférieur à celui retenu dans la décision litigieuse. Il faut d'ailleurs
relever que l'intimé a énuméré diverses activités professionnelles susceptibles de
correspondre aux capacités du recourant, comme surveillant de chantier sans port de
charges lourdes, collaborateur de vente (devis, planning, démarchage de nouveaux clients,



commande de matériel,…) ou collaborateur administratif, qui au vu des compétences
acquises dans le cadre des mesures ordonnées par l'OAI ne nécessite pas de formation
particulière et/ou supplémentaire. Au vu de ce qui précède, la chambre des assurances
sociales, tenant compte du fait que, dans le cas particulier, l'intimé faisant usage du pouvoir
d'appréciation dont il dispose en la matière, a retenu, dans la décision entreprise, une
solution qui apparaît plus favorable au recourant que si l'on appliquait les principes admis
par la jurisprudence, faisant application des tabelles ESS. La chambre de céans considère
dès lors que, dans le cas particulier, l'intimé a correctement usé de son pouvoir
d'appréciation, de sorte qu'elle renoncera à retenir l'évaluation du taux d'invalidité en
fonction du salaire statistique, réformant du même coup la décision entreprise au détriment
du recourant. Ce grief est ainsi mal fondé. 15. Dans ses dernières écritures, le recourant fait
valoir que si l'on devait retenir pour base du salaire avec invalidité celui de CHF 4'700.- par
mois, (13 fois par an), on devrait lui appliquer un abattement de l'ordre de 10 à 15 % pour
tenir compte de ses limitations physiques et ses carences en matière administrative: plus
précisément par rapport à une activité de secrétariat, de ses lacunes dans la maîtrise du
français et de sa méconnaissance de l'orthographe et, s'agissant de son activité d'aide-
technicien, de ses difficultés physiques même dans une activité adaptée. A tort : comme on
l'a vu précédemment, l'évaluation de ce salaire avec invalidité se révèle très favorable au
recourant, et tient précisément compte d'une capacité de travail à 100 %, respectant ses
limitations physiques. Il a d'autre part pu bénéficier de mesures sous forme de cours, de
2013 à fin 2015, dont les résultats, déjà en fin 2014 montraient un certain nombre d'acquis
en la matière, mais qui ont encore été complétés par des cours supplémentaires pendant
toute l'année 2015, augmentant les capacités et le rendement du recourant. Selon ses propres
allégués dans le cadre de son recours il avait encore l'intention de parfaire ses connaissances
et performances par des formations supplémentaires, qu'il n'a toutefois jamais entreprises,
préférant ne plus rien faire dès le début de l'année 2016, sous des prétextes divers et peu
convaincants. La jurisprudence d'ailleurs mentionnée précédemment, rappelle
régulièrement que les difficultés de la langue ne sauraient être prises en compte comme
facteur d'abattement d'un salaire statistique, à plus forte raison dans le cas particulier. C'est
encore souligner que le recourant a
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suivi. On relèvera également que bien que bénéficiaire de mesures, pour lui permettre
d'améliorer ses compétences, il n'a pas toujours fait preuve de l'assiduité que l'on était en
droit d'attendre de sa part. 16. Il soutient encore que si la chambre de céans devait procéder
à l'évaluation du revenu d'invalide au moyen du salaire statistique, il conviendrait
d'appliquer au salaire statistique un abattement de l'ordre de 20 %, qui conduirait à une
invalidité de l'ordre de 27 %. Il admet que le résultat n'aurait que peu d'incidence sous
l'angle de la rente AI mais aurait des conséquences par rapport aux prestations LAA. A tort :
ce qui vient d'être dit par rapport au salaire retenu dans la décision entreprise, l'est d'autant
plus pour ce qui est du salaire statistique. Quant à la prise en compte des difficultés qui
résulteraient de la présence de symptômes compatibles avec un trouble de l'attention et
d'hyperactivité de type mixte, au titre de facteur d'abattement supplémentaire, le recourant
critiquant au passage une prétendue insuffisance d'instruction sur ce point de la part de
l'intimé, il ne saurait être retenu. Contrairement à ce que le recourant soutient, le SMR a mis
un soin tout particulier à vérifier l'impact possible du diagnostic qui avait été posé à
l'époque, en invitant l'OAI à recueillir des compléments d'information sur ce point. C'est
donc en toute connaissance de cause que le SMR a pu écarter toute incidence à caractère



psychique sur la pleine capacité de travail du recourant dans une activité adaptée à ses
limitations physiques. Ce grief doit être écarté. 17. Enfin, sans la moindre justification, le
recourant invoque un principe selon lequel « une approche concrète doit primer en l'espèce
sur une approche théorique » l'amenant à considérer que l'on devrait ainsi admettre, que s'il
avait la possibilité de bénéficier d'un engagement auprès de B______ SA, il en résulterait
pour lui une perte de revenu de l'ordre de 40 %. Cette allégation, qui procède d'une simple
affirmation et qui ne repose sur aucune argumentation sérieuse, amène ainsi le recourant à
réduire ses conclusions initiales, pour prétendre à l'allocation d'une « rente d'invalide de 40
% », par quoi il faut comprendre qu'il souhaite se voir reconnaître un taux d'invalidité de 40
% donnant droit à un quart de rente. Si l'on devait suivre le recourant sur ce terrain, on
devrait à la limite tenir compte du fait qu'actuellement et depuis la fin du stage de formation
en entreprise, il ne ferait plus rien, et ce ne serait alors non pas une perte de revenu de
l'ordre de 40 % sur laquelle on devrait tabler; ce qui est notoirement contraire au principe
ancré dans la jurisprudence et selon lequel le revenu d'invalide doit être évalué avant tout en
fonction de la situation professionnelle concrète de l'assuré (ATF 129 V 472 consid. 4.2.1;
ATF 126 V 75 consid. 3b/aa et les références). En conclusion, la chambre de céans
considère, au vu du résultat de l'instruction, que la décision entreprise n'apparaît pas
critiquable ; elle est même clairement favorable au recourant. En vertu du principe
inquisitoire, qui veut notamment que le juge des
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conclusions des parties, la chambre de céans aurait tout aussi bien pu envisager de réformer
la décision entreprise au détriment du recourant, en prenant pour base d'évaluation du taux
d'invalidité le salaire statistique issu des tableaux ESS 2014, déterminant un taux
d'invalidité de 9 %, inférieur à celui retenu dans la décision dont est recours, ce qui n’aurait
rien changé par rapport au refus d’une rente AI. Au vu de l'ensemble des circonstances du
cas d'espèce, et tenant compte du fait que l'intimé a correctement fait usage de son pouvoir
d'appréciation, elle y renoncera toutefois. En tous points mal fondé, le recours sera rejeté.
18. Au vu de ce qui précède, le recours est rejeté. Etant donné que depuis le 1er juillet 2006,
la procédure n'est plus gratuite (art. 69 al. 1bis LAI), il y a lieu de condamner le recourant
au paiement d'un émolument de CHF 200.- .
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